














































 

Ministère des solidarités et de la santé 
 

ARRETE modificatif n° 1 du 23 février 2018 
portant modification de la composition des membres du conseil d'administration de la Caisse 

d'Assurance Retraite et de la Santé Au Travail Nord - Picardie 
 

La ministre des solidarités et de la santé 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 215-2 et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 25 janvier 2018 portant nomination de la composition des membres conseil d'administration de 

la Caisse d'Assurance Retraite et de la Santé Au Travail Nord – Picardie ; 

 

Vu l'arrêté du 14 novembre 2017 portant délégation de signature à Madame Chantal COURDAIN, cheffe de l'antenne 

de Lille de la mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

 

Vu la décision du Préfet de la région des Hauts-de-France de désignation des Personnes Qualifiées en date du 5 janvier 

2018 ; 

 

Vu les désignations formulées par l’U2P et par l’UNAF/UDAF. 

 

A R R Ê T E 
 

Article 1er 
 

L’arrêté ministériel du 25 janvier 2018 susvisé est complété comme suit : 

 

"  Article 1 

 

En tant que représentants au titre des employeurs, sur désignation 
1) Union des entreprises de proximité (U2P) 

Titulaire :  

Monsieur Henri-Luc SPRIMONT (siège vacant) 

 

En tant que représentants au titre des associations familiales, sur désignation de l'union nationale des 
associations familiales / union départementale des associations familiales (UNAF/UDAF) - (avec voix 
consultative) 
Titulaire :  

Monsieur Philippe FEMINIS (siège vacant) 

Suppléant :  

Monsieur Gilles PEGASE (siège vacant) 

 

Le reste est sans changement. 

 

Article 2 
 
La directrice de la sécurité sociale est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région des Hauts de France et à celui des préfectures des départements du Nord, du 

Pas-de-Calais, de la Somme, de l'Aisne et de l'Oise. 

 

        Fait à Lille, le 23 février 2018 

 

              La Cheffe de l'antenne de Lille  

              de la Mission Nationale de Contrôle et  

                                                                                                                    d'audit des organismes de sécurité sociale 

 

 

 

 

                           Chantal COURDAIN 
 

 

Conformément aux dispositions des articles R 421-1 et R 421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours 

contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de 2 mois à compter de sa publication. 




